
                                                                                   

 

 
RÈGLEMENTS POUR LA LOCATION DE PLANCHE(S) À PAGAIE (SUP) 

 

Annulation par client : 
Aucun remboursement ni transfert accepté. La réservation est valable seulement pour la date et plage horaire 
sélectionnée. 
Le seul départ de l’activité est à 13h00, présentez-vous à l’accueil à 12h45 pour vous enregistrer.  
 
Responsabilités liées aux équipements : 
Plein Air Ville-Joie s’engage à fournir l’équipement complet nécessaire à la pratique de l’activité soit :  
 
- Planche à pagaie : la planche gonflée, la laisse à planche, la pagaie ajustable, un VFI ajustable et de grandeur 

appropriée par utilisateur (jusqu’à 2 si possible) et un sifflet par participant (attaché au VFI). 
 

Tout l’équipement prêté EST L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DU CLIENT. Tout bris, perte ou usure abusive pourra 
vous être chargée le cas échéant. 
 
Lorsqu’elle n’est pas à l’eau, il est important de déposer la/les planche(s) à pagaie (SUP) avec les ailerons vers le 
haut pour minimiser les bris/perte d’aileron(s). 
 
Les équipements doivent être retournés au maximum à 16h00, des frais de 25 $ par 15 minutes de retard, seront 
chargés. 
 
Un dépôt de sécurité de 100 $ par carte de crédit doit être effectué avant le départ afin de garantir le retour de 
l'équipement complet en bon état au kiosque de location. Si le/la préposé(e) à la location est absent(e) du kiosque 
au retour des équipements, le client s’engage à passer OBLIGATOIREMENT aviser l’agent(e) d’accueil du retour de 
ceux-ci. 
 
Consignes de sécurité importantes lors de votre activité nautique :  
- Le port du VFI est OBLIGATOIRE lorsque vous êtes sur l’eau. Il doit être bien attaché et ajusté. 
- Portez souliers d'eau, de nombreux coquillages coupants sont dans l’eau à votre insu, les blessures sont 

fréquentes.   
 
Avis des dangers sur le plan d’eau (lac St-Pierre):  
- Itinéraire : Nous vous recommandons fortement de partir vers la droite (plus sécuritaire et facile pour revenir 

après).  
- ‘’Mer intérieure’’ : nos planches à pagaie (SUPs) NE sont PAS des équipements appropriés pour traverser ou 

se rendre au milieu du lac St-Pierre.  
- Plan d’eau très vaste : le vent qui se lève pourrait détériorer les conditions rapidement (vagues & 

déportation), important de demeurer près du bord et de longer la rive. 
- Embouchure du Fleuve St-Laurent : courant plus fort implique un retour plus difficile, se tenir éloigné de 

l’embouchure du côté sud (côté gauche du départ).  
- Tonnerre : impératif de revenir très rapidement si à proximité et/ou ne plus être sur ou dans l’eau. 

 
 
J’ai pris connaissance des informations et risques reliés à l’activité ci-haut, je les accepte et je m’engage à les 
respecter. 


